Projet délibération pour vente à MERLES


Monsieur le Maire présente  au Conseil Municipal un projet de parking qui pourrait être réalisé dans le bourg de Vadalle en bordure de la RD 15. Pour ce faire, la commune s'engage à vendre une bande de 6 mètres de large de la parcelle D 94 après détachement d'une parcelle jouxtant la parcelle D 92 au prix de 7,62 € le m² ) Monsieur et Madame MERLES 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Approuve le projet de parking présenté ci-dessus

· Accepte de vendre une bande de 6 m comme présenté ci-dessus au prix de 7,62 € le m² à Monsieur et Madame MERLES. Les frais de géomètre pour le détachement seront à la charge de la commune. Les frais notariés seront à la charge de l'acheteur.

· Autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant à cette acquisition

